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ANNEXE 1 
 

MEMBRES DU COMITE DEPARTEMENTAL DE L’AIDE MEDICALE URGENTE, 
DE LA PERMANENCE DES SOINS ET DES TRANSPORTS SANITAIRES 

 
1° - des représentants des collectivités territoriales 
 
a) Un conseiller départemental désigné par le 
conseil départemental 
 

Mme Justine GUYOT, conseillère départementale 

b) Deux maires désignés par l’association 
départementale des maires  
 

Gilles NOEL, Maire de Varzy 
Cécile DEKKER, Maire d'Arquian 

2° - des partenaires de l’aide médicale urgente  
 
a/1) Un médecin responsable de service d’aide 
médicale urgente et un médecin représentant du 
centre de régulation de rattachement 
 

Dr Philippe DREYFUS – responsable CRRA – 
Centre 15 CHU de DIJON 
Dr KANAN Rania – chef de pôle Inter-Etablissement 
des urgences 
 

a/2) Un médecin responsable de structure mobile 
d’urgence et de réanimation 

Dr M’Hamed KAIF du Centre Hospitalier de 
l’Agglomération de Nevers 
 

b) Un directeur d’établissement public de santé doté 
de moyens mobiles de secours et de soins 
d’urgence 
 

M. Jean-François SEGOVIA , Directeur du Centre 
Hospitalier de l’Agglomération de Nevers  
 

c) Le président du conseil d’administration des 
services d’incendie et de secours 
 

M. Michel MULOT ou son représentant 

d) Le directeur départemental des services 
d’incendie et de secours  
 

Colonel Olivier PEYCRU ou son représentant 
 

e) Le médecin-chef départemental des services 
d’incendie et de secours 
 

Colonel Ludovic LAURENT ou son représentant 

f) Un officier de sapeurs-pompiers  
 

Lieutenant-Colonel Pierre COIGNET,  
Chef d’Etat Major et chef du groupement des 
services techniques du SDIS 58, ou son 
représentant 

3° - des membres nommés sur proposition des organismes qu’ils représentent 
 

a) Un médecin représentant le Conseil 
départemental de l’ordre des médecins 

 

Titulaire :     Dr Thierry LEMOINE 
Suppléant : Dr Xavier BUCHHOLTZ  
 

b) Quatre représentants de l’Union régionale des 
professionnels de santé représentant les 
médecins  

 

Titulaire :     Dr David TAUPENOT          
Suppléant : pas de désignation 
 
Titulaire :     Dr Arnaud BILLET  
Suppléant : pas de désignation 
 
Titulaire :     pas de désignation 
Suppléant : pas de désignation 
 
Titulaire :     pas de désignation 
 Suppléant : pas de désignation 
 

c) Un représentant de la délégation 
départementale de la Croix-Rouge Française 

 

Titulaire :     M. Raymond ALEXANDRE   
Suppléant : Mme Fatimatou LAWALY 
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d) Deux praticiens hospitaliers proposés chacun 
par les deux organisations les plus 
représentatives au plan national des médecins 
exerçant dans les structures d’urgences 
hospitalières 

 

SAMU de France 
Titulaire :    Dr Mathieu COCHONNEAU 
Suppléant : Dr Karim BOUDENIA -   
 
Association des Médecins Urgentistes de France 
Titulaire :     Dr Dalila SERRADJ 
Suppléant :  pas de désignation 
 

e) Un médecin proposé par l’organisation la plus 
représentative au niveau national des 
médecins exerçant dans les structures de 
médecines d’urgence des établissements 
privés de santé 
 

Pas de représentation dans la Nièvre 
 
 

f) Un représentant de chacune des organisations 
de permanence de soins intervenant dans le 
dispositif de la permanence des soins au plan 
départemental 

 

Association des médecins de Nevers (AMN) 
Titulaire :    Dr Laurent CHAUVOT  
Suppléant : Dr Samy JAFFRE 
 
Association des médecins libéraux pour 
l’urgence vitale (AMLUV) 
Titulaire :    Dr Eric VANHOUTTE 
Suppléant : Dr Jean-Paul LAMBOURG 
 

g) Un représentant de l’organisation la plus 
représentative de l’hospitalisation publique 

Titulaire : Mme Marie-Pierre SILVESTRE-
TOUSSAINT du Centre Hospitalier de 
l’Agglomération de Nevers  
 
Suppléant : pas de désignation 
 

h) Un représentant de chacune des deux 
organisations d’hospitalisation privée les plus 
représentatives au plan départemental  

 
 

Fédération des Etablissements Hospitaliers et 
d’Aide à la Personne – privés non 
lucratifs (FEHAP) 
Pas de représentation dans la Nièvre 

 
Fédération de l’Hospitalisation privée (FHP) 
Titulaire :    M. Arnaud GOGUILLOT, Directeur de la 
polyclinique du Val de Loire à NEVERS 
 
Suppléant : Mme Géraldine PRUD'HOMME, 
Directrice des soins infirmiers Polyclinique du Val de 
Loire à Nevers  
 

i) Quatre représentants des organisations 
professionnelles nationales de transports 
sanitaires les plus représentatives au plan 
départemental  

 

Chambre nationale des services ambulanciers 
 
Titulaire :     M. Jonathan GARLOT 
Suppléant : pas de désignation  
 
Titulaire :     M. Cédric TISSIER 
Suppléant : Mme Marie-Christine DAMIEN 
 
Titulaire :     M. Didier BOUCOIRAN 
Suppléant : M. Denis MAGNE  
 
Titulaire :    pas de désignation 
Suppléant : pas de désignation 
 

j) Un représentant de l’Association 
départementale de transports sanitaires 
d’urgence la plus représentative au plan 
départemental (ADTSU) 

 

Titulaire :     M. Thomas DAMIEN 
Suppléant : pas de désignation 

 

k) Un représentant du Conseil régional de l’ordre Titulaire :     M. Xavier BOURDY-DUBOIS 
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des pharmaciens 
 

Suppléant : Mme Stéphanie ROBERT 
 

l) Un représentant de l’Union Régionale des 
Professionnels de santé représentant les 
pharmaciens  

 

Titulaire :     Mme Marie BONGARD    
Suppléant : pas de désignation 
 

m) Un représentant de l’Organisation de 
pharmaciens d’officine la plus représentative 
au plan national (FSPF) 

 

Titulaire :    Mme Sophie JOLY     
Suppléant : Mme Evelyne TABOURIN 
 
 

n) Un représentant du Conseil départemental de 
l’ordre des chirurgiens-dentistes 

 

Titulaire :     Dr Christine GONIN 
Suppléant : Dr Catherine ERAY 
 

o) Un représentant de l’Union Régionale des 
Professionnels de santé représentant les 
chirurgiens-dentistes 

 

Titulaire : Dr Christian DECLOQUEMENT  
Suppléant : pas de désignation 

4° - Un représentant des associations d’usagers 

 Titulaire :     en cours de désignation 
Suppléant :  en cours de désignation 
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ANNEXE 2 

MEMBRES DU SOUS COMITE MEDICAL 

2° - des partenaires de l’aide médicale urgente  

a/1) Un médecin responsable de service d’aide 
médicale urgente et un médecin représentant du 
centre de régulation de rattachement 
 

Dr Philippe DREYFUS – responsable CRRA – 
Centre 15 CHU de DIJON 
Dr KANAN Rania – chef de pôle Inter-Etablissement 
des urgences 
 

a/2) Un médecin responsable de structure mobile 
d’urgence et de réanimation 

Dr M’Hamed KAIF du Centre Hospitalier de 
l’Agglomération de Nevers 
 

e) Le médecin-chef départemental des services 
d’incendie et de secours 
 

Colonel Ludovic LAURENT ou son représentant 

3° - des membres nommés sur proposition des organismes qu’ils représentent 
 
a) Un médecin représentant le Conseil 
départemental de l’ordre des médecins 
 

Titulaire :     Dr Thierry LEMOINE 
Suppléant : Dr Xavier BUCHHOLTZ  
 

b) Quatre représentants de l’Union régionale des 
professionnels de santé représentant les médecins  
 

Titulaire :     Dr David TAUPENOT          
Suppléant : pas de désignation 

Titulaire :     Dr Arnaud BILLET 
Suppléant : pas de désignation 

Titulaire :     pas de désignation 
Suppléant : pas de désignation 
 

Titulaire :     pas de désignation 
 Suppléant : pas de désignation 
 

c) Deux praticiens hospitaliers proposés chacun par 
les deux organisations les plus représentatives au 
plan national des médecins exerçant dans les 
structures d’urgences hospitalières 
 

SAMU de France 
Titulaire :   Dr Mathieu COCHONNEAU 
Suppléant : Dr Karim BOUDENIA  
Association des Médecins Urgentistes de France 
Titulaire :    Dr Dalila SERRADJ 
Suppléant : pas de désignation 
 

d) Un médecin proposé par l’organisation la plus 
représentative au niveau national des médecins 
exerçant dans les structures de médecins d’urgence 
des établissements privés de santé 
 

Pas de représentation dans la Nièvre 
 
 

e) Un représentant de chacune des organisations de 
permanence de soins intervenant dans le dispositif 
de la permanence des soins au plan départemental 
 

Association des médecins de Nevers (AMN) 
Titulaire :    Dr Samy JAFFRE  
Suppléant : Dr Laurent CHAUVOT 
 
Association des médecins libéraux pour 
l’urgence vitale (AMLUV) 
Titulaire :    Dr Eric VANHOUTTE 
Suppléant : Dr Jean-Paul LAMBOURG 
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ANNEXE 3 

MEMBRES DU SOUS COMITE DES TRANSPORTS SANITAIRES 

 

 

1°- Un médecin responsable de service d’aide 
médicale urgente et un médecin représentant du 
centre de régulation de rattachement 

Dr Philippe DREYFUS – responsable CRRA – 
Centre 15 CHU de DIJON 
Dr Mohamed BENNAGA – chef de pôle Inter-
Etablissement des urgences 

2°- Le directeur départemental des services 
d’incendie et de secours  
 

Colonel Olivier PEYCRU ou son représentant 
 

3°- Le médecin-chef départemental des services 
d’incendie et de secours 
 

Colonel Ludovic LAURENT ou son représentant 

4°- Un officier de sapeurs-pompiers  

 

Lieutenant-Colonel Pierre COIGNET,  
Chef d’Etat Major et chef du groupement des 
services techniques du SDIS 58, ou son 
représentant 

5°- Quatre représentants des organisations 
professionnelles nationales de transports sanitaires 
les plus représentatives au plan départemental  

 

Chambre nationale des services ambulanciers 
Titulaire :     M. Jonathan GARLOT 
Suppléant :  pas de désignation 
 
Titulaire :     M. Cédric TISSIER 
Suppléant :  Mme Marie-Christine DAMIEN 
 
Titulaire :     M. Didier BOUCOIRAN 
Suppléant :  M. Denis MAGNE  
 
Titulaire :     pas de désignation 
Suppléant : pas de désignation 
 

6°- Un directeur d’établissement public de santé 
doté de moyens mobiles de secours et de soins 
d’urgence 

M. Jean-François SEGOVIA , Directeur du Centre 
Hospitalier de l’Agglomération de Nevers 
 

7° - Un directeur d’établissement de santé privé 
assurant des transports sanitaires 

Pas de représentant dans la Nièvre 

8°- Un représentant de l’Association départementale 
de transports sanitaires d’urgence la plus 
représentative au plan départemental (ADTSU) 

Titulaire :     M. Thomas DAMIEN 
Suppléant :  pas de désignation 
 

9°-Trois membres désignés par leurs pairs au sein 
du comité départemental 
 

Deux représentants des collectivités 
territoriales : 
 
en cours de désignation 
en cours de désignation 
 
Un médecin d’exercice libéral 
en cours de désignation 
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux M. FOURNIER Emmanuel
Affaire suivie par : Amandine BAUD 17 Rue d’Ougney
Tél. : 03 39 59 55 25 25410 MERCEY LE GRAND
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 10/05/2022

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 20/04/2022 un dossier de demande d’autorisation d’exploi-
ter une surface totale de 5ha06a90ca située sur la commune de MERCEY LE GRAND (25), dans le cadre de
l’agrandissement de votre exploitation à MERCEY LE GRAND (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 20/04/2022.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformé-
ment à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le  20/08/2022
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le pré-
sent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le pu-
blic et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux M. MAMET Paul
Affaire suivie par : Amandine BAUD 2 Impasse des Millerys
Tél. : 03 39 59 55 25 25800 VALDAHON
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 21/04/2022

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 15/03/2022 et complété le 03/04/2022, le 05/04/2022 et le
15/04/2022 un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 75ha06a02ca située sur les
communes de FALLERANS (25), ETALANS (25), LES PREMIERS SAPINS (25) et VERNIERFONTAINE (25), au
titre de votre installation aidée au sein d’une exploitation individuelle à FALLERANS (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 15/04/2022.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformé-
ment à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le  15/08/2022
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le pré-
sent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le pu-
blic et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

l’adjointe au chef de service économie agricole et rurale,

Claudine CAULET

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2022-05-09-00022

Accusé de réception � Autorisation tacite

d�exploiter accordée à Mme BETARD MARION

une surface agricole à LABERGEMENT SAINTE

MARIE (25)
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux Mme BETARD Marion
Affaire suivie par : Amandine BAUD Les Jardins de Montrinsans
Tél. : 03 39 59 55 25 386, Rue principale
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  25160 MALPAS

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 09/05/2022

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame,

Vous avez déposé auprès de mes services le 05/04/2022 et complété le 28/04/2022 un dossier de de-
mande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 0ha60a00ca située sur la commune de LABERGEMENT
SAINTE MARIE (25), dans le cadre de votre installation non aidée à MALPAS (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 28/04/2022.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformé-
ment à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le  28/08/2022
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le pré-
sent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le pu-
blic et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2022-03-28-00029
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux Mme PEPIOT Maud
Affaire suivie par : Amandine BAUD 6 Rue de Pierrefontaine
Tél. : 03 39 59 55 25 25380 BELLEHERBE
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 28/03/2022

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame,

Vous avez déposé auprès de mes services le 17/03/2022 un dossier de demande d’autorisation d’exploi-
ter une surface totale de 1ha79a10ca située sur la commune de BELLEHERBE (25), au titre de votre installation
non aidée, en tant qu’exploitante individuelle, à BELLEHERBE (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 17/03/2022.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformé-
ment à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le 17/07/2022
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le pré-
sent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le pu-
blic et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2022-05-09-00021

Accusé de réception � Autorisation tacite

d�exploiter accordée au GAEC CUENIN une

surface agricole à FESSEVILLERS (25)

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2022-05-09-00021 - Accusé de réception � Autorisation tacite d�exploiter

accordée au GAEC CUENIN une surface agricole à FESSEVILLERS (25) 90



Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC CUENIN
Affaire suivie par : Amandine BAUD 3 Gourgouton
Tél. : 03 39 59 55 25 25470 GOUMOIS
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 09/05/2022

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 05/04/2022 et complété le 29/04/2022 un dossier de de-
mande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 2ha71a70ca située sur la commune de FESSEVILLERS
(25), dans le cadre de l’agrandissement de votre exploitation, le GAEC CUENIN à GOUMOIS (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 29/04/2022.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformé-
ment à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le  29/08/2022
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le pré-
sent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le pu-
blic et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2022-04-08-00017

Accusé de réception � Autorisation tacite

d�exploiter accordée au GAEC DE LA TUILERIE

HIRSCHY Maryline une surface agricole à LES

FINS (25), VILLERS LE LAC (25), MORTEAU (25),

MONTLEBON (25) et GRAND COMBE CHATELEU

(25)

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2022-04-08-00017 - Accusé de réception � Autorisation tacite d�exploiter

accordée au GAEC DE LA TUILERIE HIRSCHY Maryline une surface agricole à LES FINS (25), VILLERS LE LAC (25), MORTEAU (25),

MONTLEBON (25) et GRAND COMBE CHATELEU (25)

92



Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC DE LA TUILERIE
Affaire suivie par : Amandine BAUD 5 Rue de la Tuilerie
Tél. : 03 39 59 55 25 25500 LES FINS
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 08/04/2022

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 17/03/2022 et complété le 01/04/2022 un dossier de de-
mande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 130ha65a85ca située sur les communes de VILLERS LE
LAC (25), LES FINS (25), MORTEAU (25), MONTLEBON (25) et GRAND COMBE CHATELEU (25) au titre  de
l’installation non aidée de Mme HIRSCHY Maryline, sans agrandissement, au sein du GAEC DE LA TUILERIE au
FINS (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 01/04/2022.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformé-
ment à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le 01/08/20  22  
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le pré-
sent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le pu-
blic et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2022-01-04-00013

Accusé de réception � Autorisation tacite

d�exploiter accordée au GAEC DU CENTRE

FAREY une surface agricole à VILLARS LES

BLAMONT (25)
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC DU CENTRE FAREY
Affaire suivie par : Amandine BAUD 17 Grande Rue
Tél. : 03 39 59 55 25 25190 CHAMESOL
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 04/01/2022

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 23/12/2021 et complété le 24/12/2021 un dossier de de-
mande d’autorisation d’exploiter une surface  totale de 16ha43a70ca située sur la commune de VILLARS LES
BLAMONT (25) au titre de l’agrandissement de votre exploitation, le GAEC DU CENTRE FAREY, à CHAMESOL
(25).

Votre dossier a été enregistré complet au 24/12/2021.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformé-
ment à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le 24/04/2022
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le pré-
sent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le pu-
blic et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2022-04-08-00016

Accusé de réception � Autorisation tacite

d�exploiter accordée au GAEC DU GRAND

CHATEL une surface agricole à CHANTRANS (25)

et AMANCEY (25)
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC DU GRAND CHATEL
Affaire suivie par : Amandine BAUD 16 Rue Saint Leger
Tél. : 03 39 59 55 25 25330 FERTANS
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 08/04/2022

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 29/03/2022 un dossier de demande d’autorisation d’exploi-
ter une surface totale de 12ha57a90ca située sur les communes de CHANTRANS (25) et AMANCEY (25), au
titre de l’agrandissement de votre exploitation, le GAEC DU GRAND CHATEL à FERTANS (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 29/03/2022.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformé-
ment à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le 29/07/2022
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le pré-
sent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le pu-
blic et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr

1/1

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2022-04-08-00016 - Accusé de réception � Autorisation tacite d�exploiter

accordée au GAEC DU GRAND CHATEL une surface agricole à CHANTRANS (25) et AMANCEY (25) 97



Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2021-12-27-00006

Accusé de réception � Autorisation tacite

d�exploiter accordée au GAEC FAREY DU

LOMONT une surface agricole à VILLARS LES

BLAMONT (25)
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC FAREY DU LOMONT
Affaire suivie par : Amandine BAUD Ferme du Lomont
Tél. : 03 39 59 55 25 25190 CHAMESOL
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 27/12/2021

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 10/12/2021 un dossier de demande d’autorisation d’exploi-
ter une surface  totale de 10ha01a54ca située sur la commune de VILLARS LES BLAMONT (25) au titre de
l’agrandissement de votre exploitation, le GAEC FAREY DU LOMONT à CHAMESOL (25) ;

Votre dossier a été enregistré complet au 10/12/2021.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformé-
ment à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le 10/04/2022
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le pré-
sent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le pu-
blic et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2022-04-21-00007

Accusé de réception � Autorisation tacite

d�exploiter accordée au GAEC FAREY DU

LOMONT une surface agricole à VILLARS LES
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC FAREY DU LOMONT
Affaire suivie par : Amandine BAUD Ferme du Lomont
Tél. : 03 39 59 55 25 25190 CHAMESOL
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 21/04/2022

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 16/03/2022 et complété le 14/04/2022 un dossier de de-
mande d’autorisation d’exploiter une surface  totale de 3ha80a00ca située sur la commune de VILLARS LES
BLAMONT (25), au titre de l’agrandissement de votre exploitation, le GAEC FAREY DU LOMONT à CHAMESOL
(25).

Votre dossier a été enregistré complet au 14/04/2022.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformé-
ment à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le  14/08/2022
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le pré-
sent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le pu-
blic et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

l’adjointe au chef de service économie agricole et rurale,

Claudine CAULET

Direction départementale des territoires du Doubs
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC ULMANN FRÈRES
Affaire suivie par : Amandine BAUD En Blouveaux
Tél. : 03 39 59 55 25 32 Grande Rue
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  25250 MANCENANS

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 19/04/2022

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 16/03/2022, et complété le 12/04/2022 un dossier de de-
mande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 12ha58a95ca située sur la commune de MANCENANS
(25), au titre de l’agrandissement de votre exploitation, le GAEC ULMANN FRÈRES, à MANCENANS (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 12/04/2022.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformé-
ment à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le 12/08/2022
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le pré-
sent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le pu-
blic et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale EARL DU JOURNAL
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux Aux Longues Raies
Affaire suivie par : Karinne DEFAUT 25190 CHAMESOL
Tél. : 03 39 59 55 24
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr                                                                

Besançon, le 28/07/2022

Objet : Contrôle des structures agricoles – Autorisation implicite d’exploiter

ATTESTATION

Le Directeur Départemental des Territoires atteste que :

-  L’EARL DU JOURNAL, dont le siège d’exploitation est à CHAMESOL (25) a déposé un dossier de de -
mande d’autorisation d’exploiter une superficie de 2ha50a00ca située sur le territoire de la commune de
CHAMESOL dans le département du Doubs.

- Cette demande a été enregistrée complète le 24/03/2022, comme indiqué dans le courrier d’accusé de
réception de dossier complet du 08/04/2022.

- Aucune décision n’ayant été notifiée au demandeur au plus tard le 24/07/2022, l‘autorisation est implicite-
ment accordée en application de l’article R.331-6 du Code rural et de la pêche maritime.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

le chef du service économie agricole et rurale,

Jean-Baptiste TURMEL

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi - BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale GAEC BONNEFOY
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux 8 Chemin du Charmay Cottier
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER 25410 MERCEY LE GRAND
Tél. : 03 39 59 55 25
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

Besançon, le 14/09/2022

Objet : Contrôle des structures agricoles – Autorisation implicite d’exploiter

ATTESTATION

Le Directeur Départemental des Territoires atteste que :

- Le GAEC BONNEFOY, dont le siège d’exploitation est à MERCEY LE GRAND (25) a déposé un dossier
de demande d’autorisation d’exploiter une superficie de 13ha26a92ca située sur le territoire de la com-
mune de MERCEY LE GRAND dans le département du Doubs.

- Cette demande a été enregistrée complète le 29/04/2022, comme indiqué dans le courrier d’accusé de
réception de dossier complet du 10/05/2022.

- Aucune décision n’ayant été notifiée au demandeur au plus tard le 29/08/2022, l‘autorisation est implicite-
ment accordée en application de l’article R.331-6 du Code rural et de la pêche maritime.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi - BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale GAEC DES HIRONDELLES
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux 2 Les Guillemins
Affaire suivie par : Karinne DEFAUT 25210 LE BIZOT
Tél. : 03 39 59 55 24
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr                                                                

Besançon, le 20/09/2022

Objet : Contrôle des structures agricoles – Autorisation implicite d’exploiter

ATTESTATION

Le Directeur Départemental des Territoires atteste que :

- le GAEC DES HIRONDELLES, dont le siège d’exploitation est au BIZOT (25210) a déposé un dossier de
demande d’autorisation d’exploiter une superficie de 1ha48a58ca située sur le territoire de la commune du
BIZOT dans le département du Doubs ;

- cette demande a été enregistrée complète le 16/03/2022, comme indiqué dans le courrier d’accusé de ré-
ception de dossier complet du 28/03/2022 ;

- aucune décision n’ayant été notifiée au demandeur au plus tard le 16/07/2022, l‘autorisation est implicite-
ment accordée en application de l’article R.331-6 du Code rural et de la pêche maritime.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Copie transmise à MME Bérénice IBLED

Direction départementale des territoires du Doubs
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale GAEC DU CENTRE FAREY
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux 17 Grande Rue
Affaire suivie par : Karinne DEFAUT 25190 CHAMESOL
Tél. : 03 39 59 55 24
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr                                                                

Besançon, le28/07/2022

Objet : Contrôle des structures agricoles – Autorisation implicite d’exploiter

ATTESTATION

Le Directeur Départemental des Territoires atteste que :

- LE GAEC DU CENTRE FAREY, dont le siège d’exploitation est à CHAMESOL (25) a déposé un dossier
de demande d’autorisation d’exploiter une superficie de 2ha23a00ca située sur le territoire de la commune
de  CHAMESOL dans le département du Doubs.

- Cette demande a été enregistrée complète le 24/03/2022, comme indiqué dans le courrier d’accusé de
réception de dossier complet du 08/04/2022.

- Aucune décision n’ayant été notifiée au demandeur au plus tard le 24/07/2022, l‘autorisation est implicite-
ment accordée en application de l’article R.331-6 du Code rural et de la pêche maritime.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

le chef du service économie agricole et rurale,

Jean-Baptiste TURMEL

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi - BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 29 septembre 2022

ARRÊTÉ N° DREAL-SG-2022-90/21
portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes

pour le département de la Côte-d’Or

LE DIRECTEUR RÉGIONAL
DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMÉNAGEMENT, ET DU LOGEMENT

DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°2009-235  du  27 février 2009  modifié  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des  directions
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

VU le décret n°2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l’État ;

VU le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU le  décret  du  29 juillet 2020  nommant  monsieur  Fabien  SUDRY  préfet  de  la  région
Bourgogne-Franche-Comté, préfet de la Côte-d'Or (hors classe) à compter du 24 août 2020 ;

VU l’arrêté du préfet de région n°2016-20 du 04 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU l’arrêté  ministériel  du  22 avril 2020,  portant  nomination  de  monsieur  Jean-Philippe  DENEUVY,  ingénieur
général  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  en  tant  que  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement, et du logement pour la région Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 18 mai 2020 ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 889/SG du 24 août 2020 portant  délégation de signature à monsieur Jean-Philippe
DENEUVY, directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes pour le département de la Côte-d’Or ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 :  

En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Jean-Philippe DENEUVY,

pour l’ensemble des actes et décisions visés dans l’arrêté préfectoral 889/SG du 24 août 2020 portant délégation
de signature à Monsieur Jean-Philippe DENEUVY, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et
du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes pour le département de la Côte-d’Or ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. TANAYS Eric DIR /

Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. BORREL Didier DIR /

Mme RONDREUX Estelle DIR /

ARTICLE 2 : EXCLUSIONS

Sont exclus de la subdélégation consentie dans le présent arrêté :

• les conventions liant l’État aux collectivités territoriales à leurs groupements et à leurs établissements
publics ;

• les circulaires aux maires ;

• toutes correspondances adressées aux présidents des assemblées régionales et départementales ;

• les réponses aux interventions des parlementaires et des conseillers généraux lorsqu’elles portent sur
des compétences relevant de l’État ;

• les  décisions  qui  ont  trait  à  l'exercice  des  compétences dévolues au préfet  en matière  de contrôle
administratif des communes, des départements et de leurs établissements publics.

 2.1. GESTION DU DOMAINE CONCÉDÉ

Néant.

ARTICLE 3 :  

Dans  les  limites  de  leurs  attributions  fonctionnelles  ou  territoriales  et  de  leurs  domaines  de
compétences définis par l’organisation de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement (DREAL), délégation de signature est accordée selon les conditions fixées aux articles suivants.

 3.1. DANS LE DOMAINE DE LA POLICE DE L’EAU

À l’effet de signer :

• tous  les  documents  et  actes,  dont  les  arrêtés  de  prorogation  de  délais,  relatifs  à  la  procédure  de
déclaration ou d’autorisation des installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) en application des
articles L.211-1, L.214-1 et suivants et R.214-1 et suivants du code de l’environnement, ainsi que ceux
relatifs à la procédure d’autorisation environnementale en application des articles L.181-1 et R.181-1 et
suivants, à l’exception :

• des récépissés de dépôt de demande d’autorisations et déclarations ;

• des certificats de projet ;

• des déclarations de complétude des dossiers de déclarations ;

• de tout acte nécessitant l’avis préalable du CODERST ;

• des arrêtés de prescriptions spécifiques et d’opposition à déclaration ;

• des arrêtés de refus, de prescription complémentaire, d’autorisation, et des arrêtés modificatifs ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme DAYET Laurence EHN /

Mme GRAVIER Marie-Hélène EHN /

Mme BARBE Pauline EHN PACH

M. BORNARD Damien EHN PACH

Mme CHARLEMAGNE Isabelle EHN PACH

M. CROSNIER Jérome EHN PACH

Mme GIBIER Blandine EHN PACH

Mme JACOB Caroline EHN PACH

Mme LE MAOUT Anne EHN PACH

M. LOUVET Marnix EHN PACH
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme OURAHMOUNE Safia EHN PACH

Mme PRUD’HOMME Hélène EHN PACH

M. SAINT-EVE Vincent EHN PACH

M. SOULE Arnaud EHN PACH

Mme TROUILLARD Fanny EHN PACH

Mme OLIVEIRA Lucie EHN PACH

 3.1.1. Subdélégation supplémentaire

Néant.

 3.2. DANS LE DOMAINE DE LA POLICE DE L’EAU (POLICE ADMINISTRATIVE)

À l’effet de signer :

• tous documents ou actes de procédure nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de police
administrative de l’environnement, conformément au titre VII  – Dispositions communes relatives aux
contrôles et aux sanctions – du livre 1 du code de l’environnement, à l’exception de la décision portant
mise en demeure et de la décision portant sanctions administratives ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme DAYET Laurence EHN /

Mme GRAVIER Marie-Hélène EHN /

Mme BARBE Pauline EHN PACH

M. BORNARD Damien EHN PACH

Mme CHARLEMAGNE Isabelle EHN PACH

M. CROSNIER Jérome EHN PACH

Mme GIBIER Blandine EHN PACH

Mme JACOB Caroline EHN PACH

Mme LE MAOUT Anne EHN PACH

M. LOUVET Marnix EHN PACH

Mme OLIVEIRA Lucie EHN PACH

Mme OURAHMOUNE Safia EHN PACH

Mme PRUD’HOMME Hélène EHN PACH

M. SAINT-EVE Vincent EHN PACH

M. SOULE Arnaud EHN PACH

Mme TROUILLARD Fanny EHN PACH

 3.3. DANS LE DOMAINE DE LA CONCESSION HYDROÉLECTRIQUE DU RHÔNE

Néant.

ARTICLE 4 :  

L’arrêté  DREAL-SG-2021-34/21 du 15 avril 2022 portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL
Auvergne-Rhône-Alpes pour le département de la Côte-d’Or est abrogé.
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ARTICLE 5 :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Dijon dans un délai
de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le
site www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 :  

Monsieur  le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de cet arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
du département de la Côte-d’Or.

Pour le Préfet, par délégation,
le directeur régional
de l’environnement, de l’aménagement et du logement,
de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Signé

Jean-Philippe DENEUVY
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